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ALLEMAGNE- — francfort , 14 juillet.
On écrit de Leipsick, il juillet : . , . ,
S A. R. le prince Charles de Prusse avait daigne informer 

la direction de la société du chemin de fer dç Leiptpck. » 
Dresde qu'il désirait faire une cqurse sur ce chemin de ter 
afin d’être à même d’établir une comparaison exacte entre ce 
chemin et celui de Pétershourg à £arskoe-Selo ; la course doit 
avoir lieu aujourd'hui.

Ce n’est pas la première fois que l<s etghhssemens de che
min defer, ont attiré l’attention des princes de la famille 
royale de Prusse, et c’est une observation d’uq augure très 
favorable ; car on en peut cpnclure, avec certitude , i’ipté- 
rêt qu’on porte en Prusse au nouveau moyen d’accélérer les
communications. . . „ .

— Il vient de mourir à QrossRennersdort une $einme de 
Io3ans qui demeurait chez sa fille âgéede 77 ans. La défunte 
était née en 1734 et elle parut si faible en venant au mondp 
qu’on se crût obligé de l’ondoyer à la maison paternelle , 
ne croyant pas qu elle pût vivre jusqu’au moment du baptême 
k l'éalise. Néanmoins elle a vécu longtemps exempte de mala- 
dies'et avait conservé jusqu’à sa mort sesfacultés intellectuelles 
«t même asse? de force physique.

— On écrit de Berlin, le i3 juillet;
Hier, ont eu lieu ici les funérailles dq ministère Witzy 

leben. Le prince QuiUaunqe , Çls du roj ,a suivi le couvoi à 
pied.

— On écrit de St-Pétersbourg, le 5 juillet :
Jeudi dernier, la cour a pris le deuil pour jours , k l'oc

casion de la mort du rçii d Angleterre.
__Il paraîtrait que le roi de Prusse doit avoir une entre

vue 'a Tœplitz avec l’empereur d’^utrîcjre. ^'empereur de 
Russie doit arriver k Yarsovje le aoqt, et il partira ep- 
suite pour Vienne.

— On écrit de Hanovre, Il juillet;
Un ordre général de l’année , en date do 3o join . porte 

que S. M. le roi a jugé à propos de prendre elle-même |e 
commandement de larnaée à sop avenement au troue; 5. 
jyj.'a adressé à cette occasion des remercîmens sincères à S.
A. R. le duc de Cambridge pour j’exerciçe de squ comman
dement.

------------- u.'m3 ■ ----------

ANGLETERRE* * — Londres , le 15 juillet.
Yoici la réponse de S. M. la reine à l’adresse de la cour 

du common council :
« Je reçois avec joie vos félicitations sur mon avènement 

à la couronne, et vous pouvez compter sor la déclaration 
par laquelle j’ai commencé mon règne et sur ma determina
tion invariable de maintenir la religion réformée, telle qu’elle est 
établie par la loi, comme aussi sur l’assurance de la liberté 
religieuse dans toute Son étendue, l’espère que la divine 
Providence me permettra de faire le bonheur de toutes les 
classes de mes sujets et de remplir les vçpux d’up people libre 
et fidèle, p

— Notre jeune reine montre k ne pas s’y méprendre 
quelle appartient aune famille capable d’avoir une vojoqté. 
Sa majesté ayant exprimé |e déçir d’assigner unp des plus 
hautes situations auprès de sa personne à une demoiselle 
Jesc^inson, fille du feu lord Liverpool, qui avait été son 
pmie depuis sa première enfance, il lui fut respectueuse
ment représenté que la jeune dame n’occupait pas que po
sition assez élevée pour pouvoir prétendre k un tel hon
neur : Eb bien î répliqua ayec force la reiije, est-ce que je 
pe puis pas l’y mettre.

— On fait à la chambre des pairs des préparatifs pour 
la prorogation du parlement que §. M. doit y venir faire en 
personne lundi prochain.

Aujourd’hui, à deux heures, uti conseil privé a été tenu 
pu palais de Buckingham, pour prépayer le discours qu’plie 
prononcera à cette occasion. Mardi la reine fieqdra son pre
mier levey.

— L’association générale d’Jrlande s'étant réunie jeudi 
dernier soqs la présidence de M. Lelard Crosthwaite, 
M. O Connell a prononcé le discours suivant :

« Je regrette que la session qui vp se terminer n’ait pas

Îiroduit des réformes constitutionnelles aussi complètes que 
a justice 1 aurait exigé, mais ce n’est pas, messieurs, la 

faute des ministres qui sont animés du désir sincère d appli
quer leurs principes d’une manière utile aux intérêts géné
raux du pays. Ils se sont trouvés dans une position particu
liere. Le changement de regne a dp. nécessairement influer 
sur les mesures destinées à assurer le succès d’qne politique 
éclairée. Mais la session n’a pas été entièrement stérile, on a 
notamment modifié la législation criminelle en ce qui cou- 
perne l’application de la peine de mort, On ne saurait atta
cher trop d'importance à un pareil changement ; car plus je? 
peines spnt modérées, plus les crimes diminuent. Je pour
rais vous citer d’autres mesures, mais je me bornerai à vous

Ïrarler de la réforme municipale et de la lpi des panyres d’Ir- 
ande et de la solation de la question des dîmes. Cetfe der

rière question me paraît être la plus importante, et ia dis

projet, produisent des résultats avantageux ; car il est arrivé 
sur celle question que ceux qui dans nue session n'avaient pas 
voulu entendre parler de réforme, ont déclaré ultérieure
ment qu’ils y consentaient.

« Réjouissez-vous que le trône soit occupé par un souverain 
dont la conduite rendra moins amère la perle d’un monarque 
vénéré.

» Entourée de tout l'éclat et de la beauté, la reine commence 
un règne qui sera glorieux et prospère, telleest ma ferme 
conviction; mais ce double fait ne saurait être atteint si de 
funestes dissensions ne disparaissaient pas pour toujours. La 
perspective est favorable. La reine a été douée de grandes 
qualités par fa nature , et la tendre sollicitude d’une mère 
modèle de toutes les vertus a perfectionné par l’éducation des 
dons si précieux.

» C'est le devoir du peuple de travailler pour réaliser les 
promesses de l’avenir. Que les Irlandais surtout fassent 
tous leurs efforts pour effacer le stigmate imprimé sur leurs 
fronts, a

M. O'Counell a terminé en donnant à l'assemblée le conseil 
d’organiser des comités électoraux.

— M. Hume, représentant du parti radical à la chambre 
des communes , a prononcé un discours dans une assemblée 
d'éleclpqrs qui a eu beu à Londres R y a développé les mêmes 
opinions que M. QCcmneii. Il s'applaudit que la reine np 
soit entourée d’aucun tory ce qui lui fait espérer le maintien 
du miuistpre actuel.

— Les journaux annonceut l’arrivée à Londres du prince 
Louis Napoléon Bonaparte.

— IJn grand nombre de militaires ayant f^it partie de la 
légion anglaise et d’Espagne sont arrivés à Plymouth. Ils coït 
reçu leur «olde jusqu au lo juin dernier, date de l’expiration 
de leur terme d’engagement. Ils sont dans un dénueineut 
complet. Cjhaque simple soldat est muni d’un bon pour obte
nir 6 mois dé sqlde , consistant en 9 hv, Ce bon est signé 
par les autorités espagnoles , mais aucqn agent ici n’a reçu 
l’ordre d’y faire droit. On leur fournira des secours daus les 
dépôts de meudicité.

— Qn écrit de Lisbonne , 1er juillet :
Dans la séance des cortès du 3o le baron de Ribera a de

mandé, au sujet du budget des affaires étrangères , de quelle 
manière l’article additionnel de la quadruple alliance était in
terprété par le gouvernement français. Il n'y a que l’Angle
terre, a-t-il dit, qui ait secouru 1 Espagne et le Portugal ; la 
France, n’a pas , comme elle le devait, empêché la contre
bande sur la frontière, et l’on doit se rappeler qu'en i83o le 
cabinet des Tuileries se servit 4e sa politique pour introduire 
en contrebande pour 18 millions dé quincaillerie Lançaise 
en Espagne. Une vive discussion s'étant élevée, M. le minis
tre des affaires étrangères a dit : Lorsque le traité de la qua
druple alliance eut lieu , la Fi ance était , a mon avis, tirée à 
la remorque par l’Angleterre, le Portugal et l'Espagne; aussi 
ne proinitïelle que peu et eu fermes généraux. {En août 1834 
les circonstances changèrent , et l'intérêt de la France con
sistait alors à chasser don Carlos de son voisinage. Eu passant 
à l’interpellation de l'honorable député, je dirai qu’il n’appar
tient pas au parlement anglais ni aux cortès portugaises de 
décider si la France a bien yeiqpli les conditions du traité. 
L'Espagne, seule est le véritable juge dans cette affaire.

FRANCE. ----PARIS , LE 17 JUILLET.

Qn ne paraît plus douter dans le publie que la dissolution 
des chambres ne soit désormais une question résolue. La 
manière dont se sont passées les élections municipales peut- 
être regardée comme un présage pour la future chambre des 
députés. L’eJ-trême gauche et fes légitimistes ouf va s'aug
menter de quelques membres leurs partisans dans les conseils 
municipaux. Mais la grande majorité est acquise, partout on 
parle dé la modération et de la conciliation.

1— Une grande souscription va s'ouvrir pour la construc
tion d’un monument à la mémoire des braves de Waterloo. 
On parle cfu maréchal §oult comme devant présider la corn - 
mission.

-4- Le comte de Toreno avec sa famille, a quitté Londres 
ayant hier , pour revenir à Paris.

— M- 'e v'ce amiral baron Roussin , ambassadeur près ja 
Sublime Porte, est parti mardi il juillet de Marseille , pour 
retourner à Constantinople.

— Le l5 juillet, un assez grand nombre d’individus en 
habit noir et cravate verte, ainsi que des dames vêtues de 
blanc , avec écharpe yerte, assistaient à une messe basse dans 
l’église de St-fhomas d’Aquin. C’était le jonr de la Sl-Henri.

’— Jeanne, l'un des condamnés de juin, qui depuis l'Or
donnance d’amnistie s’étàit fixé a Roullens, est mort dans 
cette ville le 12 juillet.

— La constitution duroyaume de Hanovre , détruite par le 
nouveau roi , existait en vertu d'une déclaration yoyale du 
la août 1814- et d'une charte du 7 décembre 181g. Toutes 
les branches du pouvoir exécutif étaient réunies daus la main

chambre siégeaient les seigneurs dp? états, les possesseurs de 
majorats , les députés de la chevalerie, et ceux qui avaient 
ce droit en vertu de certains emplois. Dans la seconde cham
bre se tronyaient fes députés des villes, les chefs des-corpo
rations et les possesseurs de terres libres. T°us les députés 
étaient nommés par l'élection pour six ans. Les présidens , 
vice présidens, syiidics-géne’raux et vice-syndics généraux 
étaient élus par Içs chambres. Les états du royaume tenaient 
un diète annuelle.

Le royaume de Hanovre, que son nouveau roi traite avec 
tant de rigueur , n’est pas aussi restreint qu’on semble le 
croire. Le cercle de Hanovre compte 320,000 habitans et 
onze villes. Celui de Lunebourg, 3oo,ooo habitans et douze 
villes; et les sept cercles réunis , qui composent le royaume , 
ont ensemble 1,600,000 hahilans. La Prusse sera sans doute 
appelée, par les événemens et par sa situation, à recueillir les 
résultats de la conduite du roi actuel de Hanovre. (Repue.)

— M. le comte de Toreno venant de Londres, est arrivé 
hier à Paris. La mission dont il était chargé par le gouverne
ment espagnol auprès du cabinet de Saint Junes a, dit-on, 
à peu près réqssi. Avant-hier samedi à deux heures du matin 
est arrivé dans les cours dé l'hôtel de l’ambassade d’Espagne, 
le courrier Garem qui n’a rnjs que quatre jours 22 heures 
et demie pour faire le trajet de Madrid à Paris. Les dépê
ches qu'il a apportées sont, dit-on , d’une haute importance.

— Un fait ^important s’accomplit dans les provinces bas
ques. Les habitants Res villes et des bourgs occupés par je? 
christinos refusent tout serment constitutionnel , à moins de 
réseryt-rleurs franchises et priyiléges[fiieros). Bilbao adonné 
l'exemple, (Mém. des Pyrénées du i3.)

—- Des ordyes ont été expédiés pour doubler les postes 
de douaniers sur notre littoral voisin de 1 Espagne , et enmê,-; 
me tems les préf ts des départemens limitrophes ont reça 
de nouvelles instructions relativement à l’introduction clan
destine d’arines et de munitions dans la Péninsule.

(£0 Paix.)
.— Le générai Bngrand vient de publier nii ordre du jour, 

aux troupes qu’il commande, pour leur annoncer la conclu
sion delà paix.Un ayis de sous intendant civil d'Orah,donne 
aux habitans la même information.

Voici ces deux dncumens:
« Au quartier.général, k Orap , le 26 juin 1837.

ORDRE.
• Soldats de la division d’Qran , il me seyait pénible devons, 

annoncer la paix, si je ne savais que chez vous, l’amour dq 
la patrie l'emporte sor l’amqur de la gloire ; l’intérêt du pays 
voilà votre loi soprême.

« Jamais on ne réunit à un plus haut degré que vous toutes 
les conditions morales de la victoire , jamais on ne fut mieux 
orgapisé pour braver l'âpreté des montagnes et la disette que 
laissent derrière elles les tribus en fuite. Une seule chance 
défavorable vous restait: celle de ne pas rencontrer des en
nemis assez nombreux pour oser braver la terrible harmo. 
nie de vos dix redoutes vivantes renfermant dans leur en
ceinte carrée l5no chevaux prêts à fondre sur an ennemi 
dispersé par vos feux.

Avec de te|s élémens de succès, croyez que votre géne’ral 
a dû se combattre lui-même avant de signer un traité de 
paix avec les Arabes ; il a sacrifie’ au pays I houneur enivrant 
de vous conduire encore une fois au milieu de cette riuee 
de cavaliers , braves individuellement , mais manquant da 
cette fqrce d’ensemble sans laquelle jes masses nombreuses ne 
sont qu’un embarras.

« Soldats! votre rôle est changé, au fieu de vaincre et de 
brûler des moissons, vous ail z féconder des champs par vos 
propres mains, et par la sécurité que yqus ayez conquise aux 
cultivateurs; au lieu de poursuivre les Arabe? ayec le fer 
et le feq, vous leur offrirez l’exemple d’un travail plus intel
ligent ; vous leur enseignerez à atteler des chevaux qu ils 
n employaient quq pour la guerre , à bâtir des maisons , à 
semer les prairies artificielles , k planter le mûrier et 
l’olivier.

« Que vos nobles cœurs se rassurent, la patrie ne sera pas 
moins reconnaissante de cette partie de vos travaux que dq 
vos bulletins de victoire.

« Le lieutenant général commandant la divisions 
» Signé Bugeaud. »

AVIS.
« Le sous intendant civil d’Qr'an informe les habitans que 

le traité de paix conclu avec Abdel Kader par M. le lieutenant 
général Bogeaud a été approuvé par le gouvernement du 
Roi.

» La population apprendra avec d’autant pins de joie un 
événement aussi heureux que , par la paix qui vient d’être 
signée, les marchés et le commerce seront entièrement libre? 
sur tous les points que nous occupons dans cette province.

> Les personnes qui voyageront ,dans l’intérieur doivent 
se munir à la mairie d’un passeport en bonne forme.

» Oran.le 28 juin 1837. «

r __r__________  t » . __ du: roi 5 le pouvoir législatif et le droit de voter le? inappts ,
sussi.ou a prouvé que de sage® mesures H® fasseDl elle? qu’en partages entre le roi et les deux chambres. Dans la première

Bulletin de la bourse du 15. —Les affaires ont été nulle? aujourd’hui 
sur toutes lès valeurs, sans en excepter luêae les actions des bifféreus 
chemins de fer.
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T.*actif 1 après avoir été côté 22 ijB , a baissé a 22. Bien qi: il n’y ait 
-pas eu beaucoup de ventes sur cette valeur , on voitqu elle donne bien 
moins matière à la spéculation depuis quelques jours indépendamment 
«le la dépêche télégraphique annonçant que don Carlos était à une 
'îieue de Valence . une nouvelle assez importante circulait en bourse :
-on disait mais nous ne garantissons point l’exactitude^ du fait, que le 
courrier parti de Madrid lé 10 avt il avàitélë massacré par les troupes 

«de don Carlos , et qu celui du .lt n’avait point voulu passer sans une 
■escorte de 600 hommes, laquélle lui avait été refusée. Quoi qu’il en 
•soit, à l’iieure qu’il est (4 heures) nous sommes sans nouvelles de 
Madrid.

AFFAIRES D’ESPAGNE.
La dépêche télégraphique que le journal ministériel publie 

ce soir., ne fait pas beaucoup avancer les affaires. Nous la 
reproduisons cependant:

Dépêche télégraphique.
a Bordeaux, 1o juillet, à sept heures du soir,

« On écrit de Saragosse, du u, qti’Esparlero arrivait le 
Trente jour à Catalnyud , avec 8 bataillons et a escadrons de 
la garde , pour rejoindre la division Oraa, qui était eu avant 
Me Tsrnel, et en prendre le commandement.

« Le prétendant se rapprochait sensiblement de Valence ; 
les guérillas n’en étaient plus qu’à une lieue environ.

«Des artilleurs anglais, dont on ne dit pas le nom
bre, ont été débarqués à Valence le 8, par un navire 
anglais. »

— On écrit de Sarragosse, le U juillet:
Dimanche dernier, toute la garde nationale a prêté ser

ment à la constitution.
Nous sommes ici sans nouvelles de Madrid, la courrier de 

ja capitale n’ayant pu passer; celui qui se rendait d'ici à 
Madrid est rentré d’abord et il ne s’est remis en marche que 
sur l’assurance donnée par le général Car rera qu'une escorte 
de 5 à 600 hommes lui serait donnée.

Les bandes carliçtes occupent Amenia à sept lieues de notre 
■ville : elles ont fusillé dernièrement un courrier après s'êlre 
emparé de ses chevaux. On assure que toutes les bandes de 
Cabrera doivent se concentrer cette nuit. Ce mouvement a 
probablement lieu par suite de la marche de la division 
envoyée par Carrera.

La division de Buerens, qui a passé dernièrement dans 
notre.ville et qui, comme on se le rappelle, s’était portée à 
des actes de violences coutre le général baron de Meer, s'est 

-révoltée de nouveau : celte fois le sang des officiel s a-coule. 
Le colonel d’un régiment et quelques officiers ont été tués 
par les soldats exaspérés. Le général Buerens'n’a dû son 
salut qu’à la fuite. S'il en faut croire les versions qui circulent 
ici, riusurrectiân aurait eu pour cause la brutalité d'un offi
cier qui aurait percé de son épée un soldat de chasseurs; cet 
homme épuisé dé fatigue réfusait de marcher *. bientôt la ré
volte se serait étendue à tons les rangs.

— On a reçu aujourd’hui par voie extraordinaire des nou
velles de Madrid en date du 8 juillet.

La population est tranquille ; mais les derniers évênemeng 
de la guerre civile commenqent à occuper les corlè» ; et le 
ministère ,.qü’ou accuse des succès de dou Carlos , parait sé
rieusement ébranlé.

Après une longue et orageuse discussion, les cortès ont pris 
en considération , dans la séance du 7 juillet ,et puis renvoyé 
à l'examen d’une, commission spéciale une proposition de 
MM. Fontanel Falero , qui invitent cette assemblée à cou- 
centrer toute son attention sur la guerre civile et sur les 
moyens de sauver la patrie. Il a fait observer, entre autres 
choses utiles que l'on comptait à tort sur la réunion de toutes 
les forces nationales pour empêcher don Carlos de marcher 
sut’ Madrid, puisque déjà le. baron de Meer, vice roi de la Ca
talogne .avait officiellement déclaré ne pouvoir distraire un 
seu: homme de la défense du pays confié à ses soins , et 
laissait par conséquent le capitaine général Oraa se tirer d af
faire avec scs propres troupes et la faible division de Nogue- 
ras.

Un des orateurs les plus distingués des cortès , M. Olo
zaga, ancien ami de M. Mendizabaf , qui avait longtemps 
évité de se prononcer, a pris décidément parti pour l’op
position dans la discussion du 7 juillet, et a vivement atta
qué le ministère , en demandant avec force que la proposi
tion de M. Fontan fût sérieusement examinée.

M. Galatrava, président du conseil , a prononcé quelques 
mots en réponse à M. Olozaga ; il a engagé les cortès , à dé
clarer si le ministère jouissait ou non de ieur confiance , et 
M. Olozaga, ainsi que ses amis , à indiquer les hommes, que, 
dans la conjoncture difficile où se trouve l’Espagne , ils croient 
capables de la sauver.

Le ministre de l’intérieur vient d’adresser trois circulaires 
aux differentes autorités du royaume pour leur annoncer que 
le prétendant a transporté au-delà de l'Ebre le théâtre de la 
guerre civile, et leur recommander de redoubler de zèle et 
de patriotisme.

BELGIQUE-
BRUXELLES, LE 18 JUILLET.

S. M. le roi est attendu le 20 courant de retour de Paris 
en cette résidence.

— Un journal de Gand annonce qu’il circule dans-celte ville 
des pièces fausses de 5 francs, an millésime de 183o.

U circula aussi à Mous de fausses pièces de 2 francs, an mil
lésime de i832 età l’effigie de Louis'Philippe.

—• Un incendie a éclaté le 10 à Hautfays (Luxembourg) et 
y a détruit sept bâtiments, la perte totale est évaluée à 
fr. 27,800.

— M. Ducpétiaux, inspecteur général des hospices et pri
sons, prépare un réglement uniforme pour tous les dépôts de 
mendicité du royaume.

— On dit que le secrétaire de notre ambassade à Londres, 
M. Wallcz, passe à Smyrne comme consul.

— Le sieor Moyses, cordonnier , comparaissait ce matin , 
pour la 6” fois, devant la justice, pour avoir battu sa femme; 
plus de vingt fois il a été arrêté pour ce fait, cependant à voir 
sa physionomie, ou le prendrait pour un modèle de douceur. 
Le tribunal l’a condamné cette fois, à i3 mois de prison,

— Le magasin de lingerie et nouveautés des Dames Myllas, 
rue de -la Madeleine , est fermé depuis trois jours. La maison 
est en faillite. Il y a eu une assemblee de créanciers samedi 
dernier au tribunal de commerce.

— Nous n’avons pas été les seulsà mettre en doute la réalité 
des gains promis par le prospectus des arrangeurs de loteries 
allemandes ; il faut cependant-croire que tout n’est pas illu
soire dans les chances annoncé- s , dans les fortunes olf rtes 
aux possesseurs de bons numéros, car voici ce que lou mande 
de Posth.;

« Il paraît que les gros lots de loteries autrichiennes re
fluent vers la Hongrie. C'est un de nos compatriotes qui a 
gagné la seigneurie d’Ehronhausen , M. Pajov d’Ezeglab , com
missaire du comitat de Pesth. M, Pajov possède déjà une jolie 
fortune. .Du gain qu’il vient de faire et qu’on évalue à 200,000 
florins, il en a donné la moitié à sa fille unique déjà mariée; 
20,000 fl. à ses autres parens , 10,000 tl. aux enfants dont il 
a été le parain , 4000 aux juifs qui lui ont vendu te bon bil
let et il en destine 12,000 à différents actes.de bienfaisance. »

—< L'extrait suivant de la Gazette cTAugsbourg sur l'affaire ' 
du Hanovre, contient l’annonce d’un fait digne d’attention :

On écrit de Berlin, le lu juillet : Les événemeus qui vien
nent de se réaliser dans le Hanovre font ici le sujet de toutes 
les conversations. Ou a reçu aujourd’hui la proclamation du 
roi de Hanovre par laquelle celui ci révoque , ou du moins 
suspend la loi fondamentale accordée aux Hanovriens par 
feu son frère. Cette mesure est commentée diversement , 
maison peut être assuré qu’on n’eu avait rien su d’avance 
ici, pss plus qu'à Hanovre et qu’elle est la pensée et l’oeuvre 
exclusive du ror.Ernest-Auguste. Le bruit répandu en même 
temps que les Etats hanovriens refusent de prêter serment au 
nouveau roi, sera salis doute dénué de -foudement. Mais un 
autre bruit a obtenu plus de crédit, on assure que les Etats 
s’adresseront à la Diète germanique et au tribunal des arbi
tres de la confédération pour obtenir un arrangement du dif
férend avec le roi.

Bruxelles, i4 juillet. (Trois heures). — La dégrinsolade de l’actif es- 
; pa gnol ( Ardoin) a fait un grand pas aujourd’hui Le cours de 18 1(2 ar
gent a été le maximum des acheteurs , les vendeurs tenaient a 18 5(8 
9[l6 , mais il y a eu de part et d’autre découragement complet et il est 
fort difficile d’engager des opérations. Cette position critique du jeu .fait 
reporter les capitaux vers les actions du pays. Celles delà Société Géné
rale titres en nom cotées fl. 753 A. ne sont pas trouvables a un cours 
beaucoup plus élevé, les spéculateurs qui ont des livraisons à faire sont 
fort embarrassés, ils n’éprouvent qnç des refus., certificats au porteur 
émission de Paris 1590 A ; même rareté ou absence de pièces , Société 
de Mutualité 110 1(2 A , sans vendeurs ; Banque de Belgique 138 1)2 P ; 
Actions-Réunies 101 3(4; Papeterie 105 A.

Anvers. (Deux heures et demie). — Ardoin 19 p. 18 7(8 A. aucomp- 
àant.18 3(45(8 3,4 5(8 1(2 A. 5(8 t. On dit Londres d’hier 1(2 p. c. en 
baisse.

LIEGE , LE 19 JUILLET.

L’approche des récoltes exerce one malheureuse influence 
sur notre chemin de fer; on nous assure quelles travsux de 
la campagne ont déjà enlevé une très grande partie des ou
vriers occupés sur la section de Tirleniont à Liège , et que 
Ses bras deviennent dè plus en plus rares. Faudrait-il donc 
renoncer à l’espérance, qu'on nourrissait jusqu’à ce jour , de 
voir , avant la fin de l’année, la ligne entièrement terminée, 
d Anvers aux abords de notre ville? — Un redoublement 
d’efforts et d’activité .de la part de Mvl. les ingénieurs et sur 
tout des entrepreneurs, pourrait seul détourner un résultat 
si fâcheux , et nous ne doutons paè que ceux ci, dans celte 
circonstance, ne comprennent l’importance des interets 
qu’ils ont entre les mains, et ne combattent de-toutes leurs 
forces les obstacles-quels qu’ils soient.

Il paraît., d’un autre côté., que le gouvernement s occupe 
de la section qui de la rive droite de la Meuse, se dirige vers les 
frontières prussiennes. M. le notaire Deliége, membre de notre 
conseil provincial, vient d’être désigné pour les acquisitions 
de terrains à faire dans le canton de Fléron.

Les travaux de ce côté commenceraient, dit-on, a Chaudfon- 
taine, par le percement de la montagne sur laquelle est assis 
le château de la Rochette, et c’est pour en faire 1 inspection 
par lui même que M. Simons est attendu à Liege , ainsi qüe 
nous l’avons déjà annoncé.

Nons cherchions, il y a quelques jours, à faire sentir la 
ne'cessité où se trouve placé le gouvernement de 11e confier 
les fóuctiö’n ; de consuls qu’à des hommes capables et au cou
rant des affaires du commerce et des fabriques de notre pays, 
et décidés à les servir avec zèle et activité. S’il n’en est point 
ainsi , si, au contraire, les places de consuls rétribués deve
naient le prix de la faveur, on dépenserait inutilement pour 
le pays-, l’argent des contribuables ; nous avons été leso pre
miers, pensons nous, qui ayons demandé que ces importantes 
fonctions fussent salariées ; mais c’est à la condition que les 
choix recevront l’approbation du commerce et de l’industrie. 
Nous signalerons avec satisfaction , la nomination de M. de 
Lannoy, aux fonctions de consul à Manille; elle fait hon
neur à M. le ministre des affaires dirai gères; M. de Lannoy 
rendra à notre industrie mamifacturière tous les services qu’on 
peut attendre d’un homme actif et instruit, et à qui les fonc
tions de consul sont déjà familières. Si les autres choix sout 
aussi bons que celui-ci, M. de Theuxaura mérité, sous ce rapj 
port , la reconnaissance des négociants et des industriels.

L’assemblée du conseil provincial du Brabant , a agité,; 
dans l une de ses séances , une question qui a droit à l’atten
tion de tous les hommes qui s'occupent d’administration; 
c’est celle dujpavage des chemins vicinaux. Sans doute , l’adop
tion d’uue semblable mesure exigerait d'abord une grande 
dépense; mais n’y trouverait-on pas une compensation plus 
que suffisante , dans la diminution des frais d’entretien des 
chemins de terre, qui sont aujourd'hui si considérables ? 
C’est là, pensons-nous, une expérience à faire dans quel-« 
que localités importantes, et tout nous porte à croire quelle 
tournerait àTavantage du mode proposé par un bouorahle 
député du .Brabant.

M. le duc Decazes, grand référendairetle la cour des pairs; 
M. ie.général(Guilleminot et M. le comte de la Ville-Gouthier, 
pairs de France, M. le vicomteDutaillis, M. le comte Ducha- 
tel et M. le comte de 'Cray , ont logé celte nuit à l’hôtel du 
Pavillon Anglais. Tous ces personnages venaient de Bruxelles; 
ils se proposent de visiter notre ville , ainsi que les établisse* 
mens de Seraing.

Nous apprenons que le conseil communal, dans sa séance 
du l3 de ce mois , a nomme à huis clos le sieur Cohoul , in
dicateur exp> rt pour les opérations cadastrales eu 1837. ,

— Ou va faire b la houillère de Kerkrade l’essai des cordes 
en fil de fer pour l’extraction.

—On voit en ce moment aux fours à chaux de M. Demet; 
à Ghokier, près de Liège, des waggons en tôle mince remar
quables par leur elegance et leur commodité.

— Les belles constructions ile la houillère Elise, à Mors* 
bach , près d'Aix-la Chapelle, vont être imitées dans le Hai- 
uaut, au charbonnage du Flénu-Levant.

— On lit ànns,VIndépendant
Depuis le départ de la reine, M. le comte d’Arschot n’a 

pas quitté ’Paris; c’est donc à tort que quelques jour
naux le font voyager à Spa , et retenir un hôtel pour LL. 
MM. C’èst un employé de la liste civile qui a clé chargé do 
ce soin.

C’est aussi par suite d’une information erronnée que l’on a 
annoncé pour le 20 l’arrivée de LL. MM. à Spa,, puisqu’elles 
ne quittent Paris que ce jour-là.

Ce qui précède prouve également la fausseté de l’annonce 
faite par Va Quotidienne et reproduite par quelques journaux 
de Bruxelles , d’après laquelle le roi serait .parti mystérieu
sement de-Paris pour Londres. Le-roi en partant de Bruxelles, 
s'est rendu directement b Paris; il n’en a pas bougé depuis, 
et il y restera jusqu’au 20 juillet. Son départ pour l’An- 
gielerre est une fable à laquelle les circonstances dont on. 
fentourait auraient dû empêcher d’ajouter la moindre 
créance. Si S. M. voulait aller en Angleterre, nous ne 
voyons pas pourquoi elle éprouverait le besoin de s’en-vélofH 
per de mystère.

— Les dernières nouvelles des Etats Unis vont jusqu'au 
20 juin. Kous lisons ce qui suit dans une lettre de New- 
York de cette date ;

Les dernières nouvelles d’Angleterre ont eu pour effet de

.STATISTIQUE DES MACHINES A VAPEUR.
Le tableau suivant fera connaître l’esso-r que l’industrie a pris depuis quelques années dans notre province.
Le nombre des machines à vapeur en activité au ter. juillet 1837 est plus que double de celui des machines existantes att 

3l décembre i83o. La progression n’a pas été , pendant cet intervalle de temps, un instant discontinue.
L’industrie minière, en particulier, va recevoir une extension importante de l’exécution de la loi sur les mines. Espérons 

que le conseil, uomnié récemment, s’occupera avec activité des nombreuses demandes de concession de houillères, pendantes 
devant l’administration depuis près de septanne'es. -Le premier effet de ces concessions sera de réduire , par la concurrence, 
le prix , actuellement si élevé, du charbon de terre. Toutes les industries qui ont besoin d’une machine à vapeur comme 
force motrice ,en recevront une nouvelle impulsion .: les voies de prospérité , ©ù est-engagée la Belgique, nous promettent 
d’ici à longtemps un avenir toujours plus florissant*

ÉTAT DES MACHINES A VAPEUR EN ACTIVITÉ DANS DA PROVINCE DE 1IÉGE , AU Ier JUILLET f837.

1 Puissance Consommation I 
de charbon I 

par journée (h j 
16 heur.de travail

DIFFÊRENCI S EN PLUS :

EPOQUES.
I

Nombre. exprimée en 
unités de chevaux.

Nombre 
de machines.

Puissance. 1 
Chevaux

Consommation 
par journée.

observations.

31 décembre 1830 H 7 3207

Kilogrammes.

256,560 • »

Kilogrammes.

»
Ces chiffres, extraits de do- 

cumens dans lesquels nous avonsId. Id. 1831 125 3500 280,000 8 293 23,440

Id. Id. 1832 136 3835 306,800 41 335 26,800 une pleine confiance , peuvent

Id. Id. 1833 l5o 3964 317,120 14 129 10,320
être réputés très exacts.

Id. Id. 1834 174 4508 360,640 24 544 43,520

Id. Id, 1835 O9 49Ô2 392,160 25 394 31,520

Id. Id. 1836 223 5563 445,040 24 661 52,880

(«r juillet 1837 237 6027 482,(69 14 464 37,120



LU POLITIQUE

»■aviver la confiance:; le ten modéré des lettres reçues a ras
sure' les marchands. On paraît croire généralement que la 
crise commerciale a atteint son maximum d'intensité, Quel
ques banques ont repris leurs paiemens en espèces.; ou cite 
dans l’e'tat du Maine celles de Waldo., de Belfast., de Bangor, 
,de Comden, de Thomastown.

__M. Robertson, physicien aéronaute, connu par ses ex
pediences de fantasmagorie et ses nombreuses ascensions aé
rostat iqoes, est mort dans les premiers jours de juillet, aux 
Batignoles Monceaux. Il e'tait ne' à Liege en iy63.

— L’avenir se moque ordinairement des lois bizarres que 
les prophètes d-’ahnaoachs pretendent lui imposer; mais l au 
de grâce 1837 a vu se réaliser une remarquable prediction 
d un Nostradamus anglais. Voici ce qu’on lit dans un alma
nach de 1730 ; nous traduisons littéralement les 4 vers :

Il est écrit dans les étoiles
iQue , dans l’année dix huit cent trente sept,
■Il n’y aura pas de printemps,
Et que le trône anglais sera sans roi. (Le Droit )

BATEAUX A VAPEUR SUR LA MEUSE.

Dans les premiers mois de cette anne'e, MM. John Co- 
■ckeiill, Blondel, Xhoffray, ont sollicité des provinces du 
Limbourg, Liège et Namur, l'autorisation d’établir sur la 
Meuse un service de bâteaux à vapeur, d’abord entre Liege<el 
Namur, ensuite entre toutes les autres villes qui bordent la 
Meuse aux conditions suivantes :

i° Que les bâteaux à vapeur de cette société fussent ex- 
empls de tous droits de navigation pendant 12 années au 
«noins.

2° Que pendant ce même temps des avantages sembla
bles ne fussent point accordés à d’autres bâteaux à vapeur.

3“ Qu’enfin pendant trois années , un subside de 3a,000 
francs par an serait accordé à la société.

"La province de Lie'ge devait intervenir dans le paye
ment du subside annuel pour une somme de 15,000 fr. 
celui de Dim bourg, pour 5,000 Ir. ; devait rester to,000 
pour la portion contributive delà province de Nâmur.

En compensation de ces avantages, la société s’engage de 
■faire exécuter dans le lit de la Meuse, les curemens néces
saires pour assurer le service des bâteaux à vapeur ; le curage 
doit se faire sur une largeur de ta à 15 mètres et sur une 
profondeur de 80 centimètres.

D’après la demande de ces messieurs, ils s’occuperont 
seulement du transport des passagers et du petit ballotage 
comme le font aujourd’hui les diligences. Le prix fixé de 
Namur à Lie'ge sera de 3 francs, et de 5 francs k l’arrière.

Les bateaux à vapeur prendront et laisseront des passagers 
snr tout le cours du fleuve sans que cela nuise en rien à leur 
marche et à leur rapidité. Le parcours sefera en quatre heu
res.

Il y aura chaque jour 2 départs de Nanrnr et autant de 
Lie'ge. D’après cette demande il n’est pas question comme on 
le voit du privilège du transport; tout particulier, toute so 
cie'te' pourra continuer un service de bateaux à vapeur, seu 
lenient il ne jouira pas de l’exemption du droit de navigation 

. «1 restera à cet égard dans le droit commun.
Quant aux gros bateaux ou autres .servant aux transports 

de marchandises, leur situation reste la même. M. Cockerill 
-ét C', s’interdisent toute concurrence à cet égard pies bateaux 
retireraient, au contraire, un grand avantage des travaux de 
curage et d’approfondissement projetés. Celte demande vient 
d’être accordée par les conseils provinciaux de Namur et de 
Liège. (Eclaireur.)

port soit fait à la session prochain^, sur les observations quo 
les autorités locales pourront avoir adressées.

M. Nicolay. Je crois qu’il faudrait laisser aux communes 
toute latitude et ne pas fixer de minimum ni de maximum 
(365 à 500 frs.)

Cet amendement est adopté. La discussion est renvoyée 
à un autre jour.

2“ point. — Rapport sur la perception des fonds pour le 
canal de Bois-le-Duc à Maestricht et autres questions qui s’y 
rattachent.

M. Deslriueaux, rapporteur, a la parole: Dans un fort 
long discours l’honorable membre rend compte de la corres
pondance qui s’est établie à ce sujet entre la députation et 
M. le ministre.

Il s’appuye surtout sur la nullité des avantages que la 
province a retirés de la construction du canal de Bois-le-Duc 
à Maestricht, sur ce que le prolongement du canal jusqu'à 
Liège pouvait seul faire jouir cette province de quelqu'avan- 
tage. Les centimes que la province a payé l’ont donc été sans 
utilité, elle a donc droit de les réclamer. Il conclut à ce que 
le conseil provincial décide qu'il persiste dans sa résolution , B 
qu’ila utorisela dépulationprovinciale à employer toutes voies | 
de droit pour mettre cette résolution à exécution , même à 
attraire le gouvernement en justice, ou à entrer en arrange
ment avec lui.

A demain la discussion.
3e. point. — Discussion du rapport de la première coma 

mission sur la nouvelle organisation de l’école normale et sur 
la demande d’un subside plus élevé ;

Les conclusions du rapport tendent à maintenir le subside 
au terme de l’année précédente , et comme les 2000 frs. du 
dernier exercice n'ont pas été payés, cette institution joui
rait cette année de 400° frs.

M. Boussemart, Je voterai pour le subside seulement ; je 
voudrais qu’on stipulât expressément qu’une partie du subside 
sera consacrée à l’établissement d’une école normale , et une 
autre partie à l’entretien des instituteurs qui fréquenteront 
l’école.

M. Lekeu. Telle a aussi été l’intention de la commission. 
Comme le gouvernement s'occupe de la création d’une école 
normale , nous ne devons penser qu’à organiser une école 
provisoire.

Les conclusions du rapport sont adoptées.
L’assemblée renvoie à la députation l’exécution des autres 

mesures mentionnées dans les conclusions du rapport.
La séance est levée à 2 heures.

CONSEIL PROVINCIAL.
Séance du 18 juillet 1837.—La séance s’ouvre à u heures 

et demie.
Absents : MM. Depresseux, FIechet.Ed.de Potesla, Servais, 

{ces deux derniers malades.,)
Le procès verbal est lu et adopté.
Communications :
1° La fabrique d’Anthisne a demandé an conseil communal 

un subside pour réparation à l'église.Ce subside a été accordé, 
mais il est insuffisant. Le conseil eu demande un nouveau à 
la province.

Renvoi àda députation.
a° La députation a déposé sur le bureau une requête de la 

fabrique de St. Antoine à Liège; elle demande un subside de 
6100 fr. qui doit parfaire la somme dont elle a besoin pour ro* 
pa rations urgentes.

Renvoi à la deputation.
3° On renvoie aussi à la députation la demande formée par 

la fabrique de Dolhain , d'un subside de 1o,000.
4° MM. Walthéry,Robert, Stembert et Richard ont déposé 

pns proposition tendaitte à abandonner à la députation la 
nomination d’un architecte provincial.

5« La commission de la Revue belge fait hommage de ses 
publications au conseil et demande la continuation du sub- 
suie de 4°o fr. qui lui a été accorde' l’année dernière.

Les habitons de My font quelques observations sur la circon- 
scription cantonnale ; ils demandent de rester réunis au can
ton de Heron. Dépôt au greffe.

M. le gouverneur, au nom du ministre des travaux publics 
annonce que le subside que la province obtiendra sur les 6 
millions, sera accordé « titre gratuit, mais que Je contraire 
pourrait aussi arriver;.il demande donc que le conseil donné 
a la deputation les pouvoirs nécessaires pour traiter dans ce 

<cas avec le gouvernement.
Pris pour notification ; mention en sera faite au procès-

VI point. - Rapport de la 3* commission sur l’organisa- 
uon des gardes-champetres.

M. Deliége , rapporteur , conclût : 1° A ce que la députa- 
lion son chargée d'envoyer à chaque administration eommu- 
71 ® un résumé succinct des principes contenus dans le pro
jet de réglement joint à son rapport, en priant ces autorités 
$ e uansmettre tleurs observations, sur le traitement qu elles 
peuvent accorder à leurs gardes-champetres, dans leurs li- f 
mites, d un maximum et d'un minimum-, 2® a ce qu’au rap-

ORDRE DU JOUR DE Là SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAL 
DE VENDREDI PROCHAIN.

Première catégorie.
1. Rapport de la commission des travaux publics sur le plan des rues 

à ouvrir danste quartier de l’Est, plan dressé par la commission des 
monumens publics.

2. Rapport de la commission dei travaux publics lénnie à celle de l’in
struction, sur les comblions mises à l’adoption du plan du Conservatoire, 
de la salle des concerts , etc.

A. Rapportje la commission des travaux publics sur la réclamation 
adressée au conseil au sujet du quai de Hallage.

Ime. Catégorie.
C\. Rapport de la commission d’instruction publique et du comité 

d’administration de l’académie de peinture sur les objets suivans :
a) Etablira-t-on un cours de gravure en creux sur métaux?
ù) Une commission se rendra-teelle à Bruxelles pour émettre son avis 

sur le monument Grétry?
c) Une somme de 40jO fr. sera-l-elle fournie en à compte à M. Geefs ?
5. Rapport de la commission d’instruction sur l’emploi de ta maison 

Jourdan , dont une partie est disponible
6. Statuer sur quelques propositions de M. l’ingénieur Willmar rela

tives.à l’exécution des travaux du quai de hallage.
7- Délibération des hospices tendante 1 obtenir l’autorisation de vendre 

aux enchères publiques la maison dite le béguinage de St Ambroise.
8. Examen de la question de propriété des ci-ilevant remparts ceignant 

la ville du côté du canal de la Sauveuière et des terrains qui recouvrent 
la Rivetette.

9. Détermination à prendre :
a) Sur le rejet par la députation des 4 000 fr. votés à titre d’indemnité

au directeur de spectacle pour les pertes essuyées dans son entreprise de 
(8 :6 à 1837. r

b) Sur la résolution de la députation qui n’accorde que 15,ooo fr. pour 
le subside théâtral de (837 à 1838.

3e Catégorie.
10. Nomination de la commission spéciale des logemens militaires-
11. Nomination d un garde de ville.
12. Voter un fonds pour continuer la pension du sieur Walter Louis 

jusqu'à son entrée en fonctions connue convoyeur.
13. Nomination d’un expert pour l’éclairage au gaz.
14. Nomination d’un membre de la commission de surveillance de 

■’école industrielle en remplacement de M. Cockerill.

ASSOCIATION NATIONALE
ÏOÜR l’encouragement ET LE DÉVELOPPEMENT DE LA 

LITTÉRATURE EN BELGIQUE.
La commission centrale a l'honneur d’informer MM. les 

membres qu'aux termes de l’art. 21 des statuts , une assem
blée générale aura lieu le a5 juillet prochain à 5 heures de 
fapréa-dîuée, dans le grand salon de l’hôtel de ville.

Le président de la commission centrale,
M. L. POLAIN.

Le secrétaire générale,
Th. Weustenraad.

I

VILLE DE LIEGE.
Le college des bourgmestre et échevins ,
Vu la lettre de M. le colonel en chef de la garde civique 

en date du 8 juillet courant ;
Vu l’art. 68 de la loi du 3i décembre i83o;
Informe les administrés que les comptes du corps de la 

garde civique de cette ville pour l’exercice de i836 , tels 
qu’ils ont été arrêtés par les conseils d’administration , 
sont affichés et resteront déposés pendant dix jours consé
cutifs à l’hôtel de ville, où chacun peut en prendre inspec
tion.

A l’Hôtel de Ville-, le 12 juillet 1837.
Le président, Louis JAMME.

-. ANNONCES.

©van& IjasOTN. 
ORBAN-XHENEMONT,

RUE DE L’UNIVERSITÉ, A LIÈGE,
Vient de recevoir une NOUVELLE PARTIE très forte de 

TRES JOLI GOION imprimé, toile superfine et bou teint 
qu’il vend k ro fp et i3 172 sous de Liège.

Chez le meme JOLI QUARTIER de deux places, garni ou 
non, A LOUER. r & „83

Nouveaux HARENGS d Hollande, au Moriane, rue du 
Stockis. i3io

a TOHDE® SS
Une MAISON en très bou état , située rue Hocheporte , 

no 99 , à Liège ,
S’adresser à M® DEBEFYE, notaire, rue Soeurs-cle-Hasque , 

n' 281 , à Liège.

LE VENDREDI28 juillet courant,,à 3 heures, MeDUSART, 
notaire à Liège , VENDRA en son étude rue Féronstrée ; en 
UNE SEULE OU PLUSIEURS PORTIONS LES TERRAINS 
situés à droite de la nouvelle rue Marengo, allant du Quai 
au Faubourg St. Léonard longeant vers la fonderie la pro
priété de M. Schaffers.

S'adresser audit notaire, ou à M. M. BELLEFROID rue 
Hors Château et à la Golfe. x32l

BEAU-MUR.
SOCIÉTÉ

XU
LE JEUDI 20 JUILLET 1837 ,

A 3 HEURES DE RELEVÉE,
Chez le président de la Société, rue Pont d'Ila, n. 30 ■

Ut wmmiashm aîmtiniMmtiuc
METTRA

EN ADJUDICATION PUBLIQUE.
PAR VOIE DE SOUMISSION ET AUX ENCHÈRES,

LA CONSTRUCTION
DE

L’ÉDIFICE A ÉLEVER
AU

LOCAL DU BEAU-MUR.
Le cahier des charges, plans et devis, sont déoosés chez la 

TRÉSORIER DE LA SOCIÉTÉ, rue Mont St. Martin, n» 65a, 
où les amateurs peuvent en prendre connaissance.

Lie'ge, le to Juillet i83y. Le secrétaire, J. N.

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE.

U DÉPUTATION PERMANENTE
pu

OS LIÈGE ,
Vu les lois des 21 avril 1810 et 2 mai 1837, et l’article 4 

de l’arrêté royal du 22 juin dernier, lequel est Conçu en ces 
termes :

« Art. 4. Les publications qui n’étaient que commencées 
» à l’époque de la promulgation de la loi du a mai , seront 
• renouvelées à tou» égards, conformément an titre IV , 
» section ire. de la loi du 2t avril 1810. «

Attendu que M. te comte de Robiano et Francotte ont dé
claré persister dans la demande en concession de mines de 
houille, alun, plomb, manganèse, souffre, pyrites ou terres 
pyriteuses, calamine, fer, et toute espèce de sulfite à Lase 
métallique et tous autres minerais quelconque-, formée par 
eux, le 4 février 1837, laquelle demande appartient a la cag 
tégorie prévue par l’article 4 de l’arrêté royal précité ;

Arrête :
Les publications de ladite demande seront renouvellées 

à tous égards pendant quatre moi* conformément à la loi du 
2f avril 1810.

Lesart. 2et3 de l’ordonnance du 10 février 1837’, trans
crite ci-après , seront de nouveau exécutés et ils restent 
obligatoires à l’égard des autorités communales , chargées d’as
surer lesdites publications.

En séance à Lie'ge, le ro juillet 1837.
Présens : MM. baron Vandensteen , gouverneur président | 

Deifosse", Scronx, Boussemart, Hubarl, 
Gouvy, Lhoneuxet Warzée, greffier pro-» 
vincial.

Pour expédition conforme :
Le greffier provincial;

g IL h WARZÉE.
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GISANTS

SOUS DES TERRAINS DUNE ÉTENDUE SUPERFICIELLE 

DE

655 HEGTAîUES, 26 ARES,
DÉPENDANT »E LA

LE POLITIQUE. .«9*4

COMMUNE DE MARCHIN.
Par pétition enrégistrée au gouvernement de la province 

de Liège, le 4 février courant, sou» le n° i5î4 du répertoire 
particulier, MM. le comte Victor Joseph Emmanuel Marie de 
Robiano, de Marchin, et Pierre Joseph Francotte , de Liege, 
ont demande' la concession des mines de houille , d’alun , de 
plomb, de manganèse , de souffre, de pyrites ou terres pyri- 
leuses, de calamine, de fer, de toute espèce de sulfate a hase 
métallique, et de tous autres minerais quelconques, gisants 
sous des terrains d’nne étendue superficielle de 655 hectares 
36 ares, dépendait» de la commune de Marchin , et dont la 
délimitation a été indiquée ainsi qu’il suit:

Au Nord , partant de l’angle sud-ouest d’one terre appelée 
les S talons, appartenant audit M. de Robiano, et se dirigeant 
par une ligne droite , longue de 1647 mètres, aboutissant à 
1 angle nord-ouest de la maison François Joseph Francotte, si
tuée au heu dit Slierniha.

Au Nord Est, partant de ce dernier point en suivant le che
min longeant le bois de Sandron, jusqu à l’angle nord-est de 
ce dernier bois.

A l’Est, de ce point suivant la ligne droite délimitant à 
Tonest une demande en -concession formée par M. le comte 
Mercy-Argentean , jusqu’à la rencontre du chemin de Lize à 
Ereffe.

Au Sud et Sud Est, de ce dernier point par une ligne droite, 
longue de 33a8 mètres, aboutissant à l’angle sud du bois de 
Lonen.

A l’Ouest, suivant ensuite les sinuosités de ce dernier bois , 
jusqu’à une borne placée à 1 angle nord, an chemin dit des 
Meuniers ; de ce dernier point par une ligne droite , longue 
de i38o mètres, aboutissant à l’angle nord de la maison de la 
veuve Lambert Devillers, an bois de Goesnes ; de ce dernn-r 
point en suivant la baye délimitant a 1 ouest la terre des Sta- 
lons , jusqu’à son angle nord-ouest, point de depart.

Les pétitionnaires offrent de payer aus proprietaires de la 
siuface nn quatre vingtième de la valeur des mines extraites.

LA DÉPUTATION PERMANENTE

.ou

CONSEIL PROVINCIAL,
EN EXÉCUTION DE LA LOI DU 21 AVRIL 1810;

Arrête :
j» Les bourgmestres et e'chevins des ville de Liège et de la 

commune rurale de Marchin, feront afficher pendant qua
tre mois consécutifs, la demande en concession ci-dessus 
analysée; ils feront aussi publier cette demande, chaque di
manche à Tissue de l'office , devant la porte de la maison 
commune et de l’église paroissiale.

3. Les oppositions et les demandes en concurrence, seront 
admises devant nous, jusqu’au dernier jour du quatrième 
mois de publication; il pourra être pris au bureau des mines 
de l’administration provinciale, plus ample connaissance de 
la demande dont il s’agit.

3. Immédiatement après l’expiration dn quatrième mois, 1 
les autorités susnommées nous adresseront les certificats 
constatant les publications et affiches, ainsi que les opposi
tions qui pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans deux des journaux de la pro
vince et expédié aux colleges prédésignés.

En séance à L'ége, le^o février 1837.
Présens : MM. Baron Vandensteen , gouverneur président , 

Delfosse , Scronx , Boussemart , Hubart, 
Gouvy, Lhoueux et Warzée, greffier pro
vincial.

Pour expédition conforme :
Le greffier provincial ,

F. N. J. warzée. »338

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE-
LA deputationTermanente

GDïîssii mmme&Ai,
DE LIÈGE,

Vu les lois de 21 avril 18.10 et 2 mai 1837, et fart. 3 de 
Tarrete royal du 23 juin dernier, lequel est conçu en ces 
termes :

a Art. 3. Les demandes en concession ou en extension , pu
is bliéeSantérieurement à la promulgation de la loi du 2 mai, 
» et auxquelles l’art. i3 de cette loi n’est pas applicable, se-

” ront publiées et instruites de nouvean , mais seulement en 
“ ce qui concerne les propriétaires de la surface , de la ma
* nière indiquée au titre IV , section première de la loi du
* 21 avril 1810. »

Attendu que les concessionnaires de la mine de Quatre 
Jean à Re.tinne, ont déclaré persister dans la demande en 
extension de concession de mines de bouille , formée par 
eux, le 5 janvier mil huit cent trente-deux , laquelle demande 
appartient à la catégorie prévue par l’article 3 de l’arrêté royal 
précité ;

Arr.ête : %-
Les publications de ladite demande seront renouvelées 

pendant quatre mois conformément à la loi du 21 avril 1810 ; 
mais seulement en ce qui concerne les propriétaires de la 
surface.

L'es articles 2 et 3 de l’ordonnance du 7 janvier i832 , 
transcrite ci-après , seront de nouveau exécutés et ils res
tent obligatoires à l'égard des autorités communales chargées 
d’assurer lesdiles publications.

En séance à Liège , le i3 juillet 1837.
Presens; MM. baron Vandensteen, gouv'.-ppés., Delfosse, 

Scronx, Boussemart , Hubart, Gouvy, Lhoneux, 
et Warze'e, greffier provincial, 

expédition conforme :
Le greffier provincial,

F. N, J. Warzée.

VILLE DE LIÈGE.
Avis aux Architectes et maîtres Maçons.

L’administration donne avis que les décombres provenant 
de démolitions peuvent être conduits et déversés jusqu'à nou
vel ordre, dans la partie des travaux du Quai de Hallage com
mencée depuis le ci-devant couvent des Augustins jusqu'au 
dessus du pont dit de la barque de Huy. Cje déversement de-, 
vra avoir lieu dans l’espace compris entre la rangée de pilotis, 
elle inur d’eau existant.

A l’Hôtel de Ville, le 12 juillet 1837.
Le président, Louis J anime.

VILLE DE LIÈGE. — avis.

Le college des bourgmestre et éoheviijs ,
Eu exécution delà résolution prise par le conseil d’adtneU* 

tre six e'Ièves gratuitement à l'école vétérinaire;
Informe que ceux qui se croient des titres à cette admis* 

sion qu’ils peuvent adresser leur -demande avec les pièces à 
l’appui au college des bourgmestre et échevius avant le 20

Pour

I 3ppUt «A» VUIIVq'
jui llet courant.

Liège , le 7 juillet 1837.

BEMANDE

EN EXTENSION DE CONCESSION DE

MINES DE HOUILLE,
GISANTES

SOUS DES TERRAINS DUNE ÉTENDUE SUPERFICIELLE 

DE

92 BONNIERS 31 PERCHES 90 AUNES CARRÉS,

DÉPENDANS DES

COMMUNES D’ÉVEGNÉE,
TIGNÉE ET CEREXHE-HEUSEUX.

Le président, J anime*

BOURSES.
PARIS, LE l7 JUILLET.

Cinq pour cept, . 
T rois pour cent , . 
Act de l i B de Fr. 
Napl. Cert. Falc. . 
Rb]i. Ariloin (834.

no 00 Esp. D. difE s. int.
79 00 • Dt. pas. s int.

2398 75 Belgiq. Empr. 1832
. 97 25 Banque de Belg. .

22 1(8

LONDRES, le

S";,,, consolidés . . 
Bel. cm. 1832 C. D. 
Holl- Dette active, 
Portugais , 5 p. c. ,

ld. 3 p. e. .

92 5(8 
tOi 3|4 

52 3[8 
43 0(0 
27 0(0

l5 JUILLET. 
Cortès.

I
 Espagne.
Différées.

Passives. ... . . , 
Russie..... . . 
Brésil. Emp. 1834.AMSTERDAM, le 17 juillet.

Par pétition enrégistrée au gouvernement de la province 
de Liège , le 5 janvier (832 , sous le n° (3g2 , du réper
toire particulier, les concessionnaires de la mine dite Qua- 
tre Jean , ont formé une demande en extension de conces
sion de mines de houille, gisante sous des terrains d une 
étendue superficielle de quatre-vingt-douze bonniers , trente 
une perches , quatre-vingt-dix aunes carrés , dépendants des 
communes dEvegnée, Tignée et Gerexhe-Heuseux , et dont 
la délimitation est ainsi qu’il suit .:

Au Nord , partant au chemin de Malfossé à la jonction de 
deux lignes droites , l’une aboutissant à l’angle Sud de la 
maison du sienr Lecocq , et l’autre tirée de la maison du 
sieur Bartholome et dirigée vers le point de réunion du che
min de S ai ce à Tignée aveo celui de la Chapelle à Tignée ; 
suivant cette dernière ligne droite sur une longueur de cinq 
cent trente hait aunes, se terminant à la réunion du chemin 
de Saive à Tignée-, prenant alors le chemin de Saioe à 
Tignée , jusqu'à la rencontre de celui de Heuseux et Tignée 
à Micheroux.

A 1 Est, suivant ensuite ce dernier chemin jusqu’à la ren
contre de celui des Prêtres.

Au Sud , de ce point suivant le chemin des Prêtres jus
qu’à sa jonction avec celui de Fays , puis par une ligue droite 
longue de six cent soixante aunes, aboutissant à l’angle Sud 
de la maison du sieur Lecocq,

A l'Ouest, de cet angle par une deuxième ligne longue de 
mille soixante aunes, finissant au point de départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires fonciers dix 
cents par bonnier métrique.

LA DÉPUTATION DES ÉTATS

Roll. Dette active.
Dito '1 1(2............
Différée..................
Billet de change. 
Syndic, d'amort..

. 3 i;2. .
Soc. de conjm. P.-B 

» nouvelle.
Russie, H. et C*. 5 

• <829, i

Asters. Det. activ.
• Det. iliffér. 

Emp de 48 mill. . 
Holl. Dette active, 
Rente remboursai). 
Aotrichk. Métalli. 
Lots de fl. (00. . 

• de fl. 250. . 
» de fl. 500. , 

Polos. Loti S. 3J0.
• fl. 500. 

Brésil, B, à L (834 
sarao. Emp. <83 1. 

D. dif. <834. 
Dit. p. 1834 
Dette diff. ,

99 4(3 Inscr. au gr. livre.
52 3| 16 Ccrtiß. à Amst. •

00(00 Pologne. L. fl. 500C.
22 9|tt> Lots de lUl. 50 f.
93 118 Espagne. E. Ard.
75 3(4 Dito grd.............

472 4 12 Dette différ. anc.
00 0(0 • nouv.

104 <|2 • passive.
000 0(0 Autriche. Métal. 5.

ANVERS, LE 18 JUILLET.
iinatles. Cert. Falc.(05 <|2 

45 0(0 
(01 0|0 
00
97 lt4 

404 4 [4
000
423 0|0 
690 0(0 
4 <5 <1(0 
433 3(4 
85 <|2 

48 7(8 3(4 T 
0 0(0 
0 Q|9 
? 3(8

ktaï-ro. Lev.l 832. 
à An. 1834.

6 7(8 

5 4 (.8 
403 0(0 
4420 00

20 1(8 
8 7(8 
5 3(8 

000 0(0 
00 0(0

66 f(î 
95 1|2 

Olio 0(0 
(,09 0(0 
49 3(8 
(9 5(46 
0 0(0 
7 0(0 
5 <|8 

400 ((8

92 7(8 
(01 1(4 

97 1(2

CHANGES.

Amst., c. jours. . . 
Rotterd., Idem . . 
Pari», Idem.

2 mois.
Load, p' Estr. c. j.

1 2 mois.
Ham. p'40 Htl.c. j.

> 2 mois.
BruxeUea et Garni.

4(8 av.
pair 
4(8 ar.
5(8 0(0 p, 
40(4 0(0 
40 <(2': 
35 3(4 6 
35 0(00 
4|4 .l°p.

RÉSUMÉ DE LA B0URSJ5 D’ANVERS DU 4 8 JUILLET 4 837.
Les fonds Espagnols ont été faibles par suite de 5(8 ojo de baisse 4 Pa ? 

ris k notre bourse de ce jour. Ardoin ouvert t9 ÿ(8 3(4 et reste 18 5(8 
argent au comptant.

Primes > un mois 20 1(4 dont 4 ojo.
On a fait peu d'affaires.

DE LA

IPI®’? IHOE BSE MKËl,
UN EXÉCUTION DE LA LJII DU ai AVRIL i8io,

ET DE l’arrêté ROÏAL DU l8 SEPTEMBRE I.818,
ET

D’APRÈS LA DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE PU I( JUILLET 182O ;
ARRETJE) i

l° Les bourgmestres de Liège, Evegnée, Tignée , Fléron , 
Jupille, Cerexhe - Heuseux et Queue-du-Bois, feront afficher 
pendant quatre mois consécutifs, la demande en extension 
de concession ci » dessus analysée ; ils f ront aussi publier 
cette demande, chaqoe dimanche, à l’issue de l’office, de
vant,la porte de la maison commune et de l'église paroissiale.

2° Les oppositions et les demandes en concurrence seront 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du ^tne. mois 
de publication; il pourra être pris au bureau des mines de 
l’administration provinciale , plus ample connaissance de la 
demande dont il s’agit.

3° Immédiatement après l’expiration dn quatrième mois, 
les autorités susnommées nous adresseront les certificats 
constatant le» publications et affiches, ainsi que les oppo
sitions qui pourront leur être parvenues.

Leprésent sera inséré dans les journaux delà province et 
expédié aux bourgmestres prénommés.

En séance à Liège , le y janvier (832.

BRUXELLES, LE 18 JUILLET.
COURS

.Emp. Rotsclb. » . . 4 04 <(8 A Act. des Hauts-F.
Fin cour. 404 0(0 A Act. Chari). Flenu.j

• 1.836, 4 °|„. . 92 4(8 Act. Banq. (one. .
» Fin cour. 92 4(8 Act. Cb. H. e,t W

Dette activ 2 4(2. 53 0(0 Act. Ch. Sclessin .
-E. de la ville 1832 99 3(8 P Act. Entr. Indust
Dette active holl 52 4(2 Act. Ch. t.ev du F.
Hente domaniale 97 04 P Act. S. d'Ougrée.
Brésil i834. • . . 85 0(0 A Act. S Sars-Lonch.
Abïrjçhr. Métall <04 0(0 A Act. die de fer. .
Boue. 4 832. . . . <04 1(4 A Act. S. de Vennes.
Naples. Falconnet 9a 1(2 P Act. hat. à V. Anv.

* Banque Tav. 1 00 ojo Act. S. St. Léon a.
PORT. Doua Maria. 00 0(0 Act. S. Cliatelin.
Esp AG. Ard. 4 834. <8 4(2 A Act. S. Verreries.

» Fin cour. . (8 1(2 P Act. Ecl. gaz. rés.
* gros.pièces 1 OU ojo Act. S. JAaihneri,e.
» pr. 4 m. d. 1. j <9 3(4 P Act. Verr Charl.
» différée 4834. i 0 °l° Act. Exp], J’Espér.

vid* * a ne, 0 ojo Act. des Brasseries
» dette passive. 1 0 0(0 Act. Librairie U

— Act. Typogr. W.
CHANGES. Act. Fabr. Tapis.

Aî#st. et. jours. . Act. Fabr. de fer.
Loud. et. jours. . 1 00 00 Act. Mutual, ind.
Paris, et. jours. . Act. C. de Bruges.

— Act. R. i*. Monc.
ACTIONS. Act. lib. Mejine.

Act. Société Gén. 753 0,(0 A Act. S. act, réun.
Act. id. ein, Par.. <590 0|0 A Act. S. de Fleu. .
Act. de la S. de C. <35 4 [2 P Act. Ebénisteije. .
Act. la B. de B. <38 1(2 P Act.librairie Sc. .
Act. C. Sam. et 0, <06 OjO Act. Fab. Pianos. .

Présens: MM, Tielemans, gouverneur président , baron de 
Lamberts, Bellrfroid , Boussemart, Ihdeeuw , 
Wultéry , ,de Culard-Trouillet , et Warzée, 
griffier des étals.

Pour expédition conforme :
Le greffier provincial ,

F. N. U Warzée. j 343
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VIENNE, LE 8 JUILLET.
Métalliques, 405 3(8 — Actions de la Banque, 1366 0(0.

MARCHÉ DE LIEGE du 17
Fjroment vieux, l’hectolitre, 

Seigle vieux, id.

JUILLET 1837. 
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